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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les Français qui sont nés dans les départements français des anciennes colonies, 
dépendent toujours aujourd’hui du Service Central d’État Civil du Ministère des Affaires 
Étrangères de Nantes lorsqu’ils ont besoin de renouveler leurs pièces d’identité. 

Cette situation semble pour le moins aberrante. Des citoyens français, nés en France, 
vivant en France, doivent apporter la preuve au Service Central d’État Civil du Ministère des 
Affaires Étrangères qu’ils sont bel et bien français. 

Pour nos compatriotes qui ont parfois servi dans les grands corps de notre administration 
ou se sont battus sous les drapeaux et qui doivent toujours apporter la preuve qu’ils sont bien 
français c’est un déchirement profond que de se sentir exclus et en marge de la société 
française. 

Je vous propose donc de tourner une page de l’histoire et d’en finir avec une situation qui 
n’a pas ou plus lieu d’être et de permettre à nos compatriotes concernés par cette mesure d’en 
finir avec un dispositif législatif suranné dont les conséquences psychologiques peuvent être 
dévastatrices pour la personne concernée et ses descendants. 

Notre société a besoin d’aller de l’avant et pour cela elle doit assumer son passé, nous 
vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter la proposition de loi 
suivante : 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

  Les citoyens français nés dans les départements des anciennes colonies françaises 
peuvent s’ils le souhaitent choisir leur commune de résidence comme commune de 
rattachement. 

Article 2 

  Les documents d’état civil qui sont conservés au service central d’état civil du ministère 
des affaires étrangères à Nantes sont transférés aux communes de rattachement concernées. 

Article 3 

  Les démarches permettant de renouveler les pièces d’identité, de modifier ou mettre à 
jour les registres d’état civil sont effectuées auprès de la commune de rattachement. 

Article 4 

  Cette démarche ne peut être que volontaire, les personnes ne souhaitant pas bénéficier de 
cette mesure resteront sous l’empire de la législation en vigueur avant l’entrée en vigueur de 
la présente loi. 

Article 5 

  Les modalités d’application de la présente loi sont fixées par décret en Conseil d’État. 

Article 6 

  Ces dispositions entrent en vigueur à partir de la publication de la présente loi au Journal 
Officiel. Elles sont dépourvues de caractère rétroactif. 
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